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SAISON 2024/2025 
 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU EXECUTIF 
Réunion du 29 mars 2025 

 
 
Le 29 mars 2025 à compter de 9h00, les membres du Bureau Exécutif de la Fédération 
Française de Volley (ci-après la « FFvolley ») se sont réunis à l’hôtel 3* de Chartres sur 
convocation du Président par courrier électronique, conformément aux dispositions de 
l’article 13 des statuts. 
 
Participent aux débats en tant que membres à voix délibérative : 
 

1. ALBE Christian – Vice-Président en charge de la Comptabilité 
Générale 

2. AZEMA Jean – Président LNV  
3. COLLOT Isabelle – Vice-Présidente en charge du Volley Assis 

4. DURAND Christophe – Trésorier général adjoint 
5. FLORENT Sébastien – Secrétaire général 
6. GONCALVES-MARTINS Sébastien – Vice-Président en charge du 

Développement 
7. PEYTAVIN Annie – Trésorière Générale  
8. TANGUY Eric – Président 
9. VIALA Delphine – Secrétaire Générale Adjointe 

 
Sont Absents en tant que membres à voix délibérative :  

- BAUER Christina – Représentante des Athlètes de Haut Niveau 
- DE BERNON Françoise – Chargée de mission Volley Santé  
- PILLERAULT Benjamin – Représentant des Athlètes de Haut Niveau  
- LE THOMAS Viviane – Vice-Présidente 

 
Conformément aux statuts et en sa qualité de Président de la FFvolley, Éric TANGUY préside 
la séance.  

Invité avec voix consultative mais est absent conformément à l’article 14 des statuts :  
- Jean-Louis LARZUL – Président du Conseil de Surveillance 

 
Assistent sur invitation du Président :  

- Axelle GUIGUET – Directrice Technique Nationale (DTN) 
- Antoine DURAND – Directeur Exécutif 

 
 

 

Date de publication : 06/05/2025  
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Le Président rappelle que l'ordre du jour de la séance est le suivant : 
1. INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FFvolley 
2. INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA Ligue Nationale de Volley 
3. POINT D’AVANCEMENT DU DISPOSITIF « FESTIVAL DES VOLLEYS »  
4. REMUNERATION DES DIRIGEANTS – Président, Secrétaire Général et 

Trésorier (ARTICLE 12.2 des STATUTS) 
5. APPEL D’OFFRES « ASSURANCES » 
6. POLE SECTEUR SPORTIF 

 Propositions CF Sportive : 
o Réforme des Championnats nationaux (cf. Propositions CFS & Cahier 

des charges) Elite, Nationale 2 et Nationale 3 (projet 2025-2028) 
o Réforme Coupe de France Fédérale (cf. Propositions CFS) avec 

nouvelle formule pour la Coupe de France Fédérale 1 et la création 
d’une coupe de France Fédérale 2. 

7. POLE ADMINISTRATION ET FINANCES 
ADMINISTRATION 

 Ressources Humaines : point de situation 
o Nouveaux Recrutements :  

 Estelle Elbourg-Grava : CDI – Chargée de Communication 
depuis le 27 mars 2025 

 Recrutement en cours : CDD - Chargé de Mission Sportive 
FINANCES  

 Point de situation 
 Projet VNL 2026 et 2027 
 Organisation du Congrès CEV du 4 au 8 novembre 2025 à Paris 

 

8. POINTS DIVERS 
 

 Désengagement de « X » (ex-Twitter)  
 

 
Eric TANGUY, en sa qualité de Président, ouvre la séance du Bureau Exécutif à 9H00 le 

29 mars 2025. 
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I - INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FFVOLLEY 
 
Eric TANGUY prend la parole et indique être ravi d’accueillir les membres du Bureau 
Exécutif à Chartres dans le cadre de l’évènement des finales de coupe de France 
professionnelle, l’intervention portant sur les sujets suivants :   
 

- Rendez-vous récent à la Délégation Interministérielle aux Grands 
Evènements Sportifs pour présentation de la stratégie évènementielle de 
l’olympiade : VNL 2026 et 2027 et tournoi de qualification olympique de 
beach-volley en 2028 

- Contrôle en cours de l’utilisation par la FFvolley des financements du contrat 
de performance 2023 

- Audition à venir concernant la proposition de loi sur le sport professionnel  
- Sur la visibilité TV du volley, retour négatif de L’EQUIPE pour les droits TV 

auprès de la FIVB donc prise de contact avec France TV qui a la volonté de 
prendre l’équipe nationale aux Mondiaux mais pas forcément en VNL ; 
reprise de contact avec beInsports ;  

 
 

II - INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA LNV 
 
Jean AZEMA prend la parole, l’intervention portant sur les sujets suivants :   
 

- Formules et calendrier LNV 
o Nouvelles formules sportives décidées pour les championnats LNV :  

 D1M et D1F, même formule avec 14 équipes : 
• Phase régulière match aller-retour  
• Puis phase qualification Play-Offs à 8 : 

o Aller-retour avec match d’appui en quarts et en demi 
o Finales en aller-retour avec golden set : contraintes 

imposées par beInsports – sujet à rediscuter 
• Nouveauté : Play-In de 7 à 10 pour mettre fin au flottement 

compétitif et médiatique en fin de phase régulière 
 D2M : 

• Phase régulière en match aller/match retour/3ème match : on 
passe ainsi de 18 à 33 matchs avec pour objectif une visibilité 
beaucoup plus importante 

o Aider cette division en termes de visibilité 
 Volonté de monter à 12 (montée sportive et 

Wildcards Elite) 
• Play-Offs : 4 équipes avec même schéma que D1M et D1F 
• Si on parvient à monter à 14 équipes à l’avenir : même 

formule qu’en D1M/D1F 
 

 Au total, programmation qui passe de 488 à 625 : de 70 matchs par 
mois sur 7 mois à 90 matchs par mois 

 
- Licence Clubs : 

 Accent mis sur le sol bicolore 
 

- Tests LNV TV effectués avec autre caméra 
 
 

III – POLE DTN 
 
Axelle GUIGUET prend la parole, l’intervention portant sur les sujets suivants : 
 

- Fermeture du pôle Espoirs de Nancy dès la rentrée de septembre 2025 
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- Premiers résultats sur les compétitions de Beach-Volley : 
 5ème du Challenger – ROTAR/GAUTHIER-RAT 
 Départ plus timide pour les filles 

- Beach-volleyades des Caraïbes en Guadeloupe dès mai 2025 avec deux 
fédérations étrangères qui y participeront 
 Seul point négatif : la Guyane ne participe pas 

- Ouverture d’un pôle de Beach-volley en Guadeloupe  
- Réorganisation de la DTN à RH constantes 
- Alerte sur la ligue Grand-Est qui n’organise plus de formation depuis 

plusieurs mois 
- Projet streaming monte en puissance, y compris pour le para et autres 

 
IV – POINT D’AVANCEMENT DU DISPOSITIF « FESTIVAL DES VOLLEYS »  

 
 
Sébastien GONCALVES-MARTINS prend la parole pour présenter le Point d’avancement de 
l’appel à projets outdoor 2025 (Cf. Annexe).  
 
Il est ainsi proposé de conduire le projet en deux phases : 

- Phase 1 : continuation du processus mis en place via le dispositif « LE 
VOLLEY OUTDOOR C’EST IN MY CLUB » pour 2025 avec : 
 ajout d’un envoi de PLV brandé FFVOLLEY en amont des évènements 

organisés  
 instruction a posteriori, et dotation matérielle offerte à déterminer et 

corrélée en fonction de critères prédéfinis afin d’améliorer la qualité 
d’organisation en année N+1 

- Phase 2 en 2025/2026 : lancement d’un nouveau dispositif type « festival 
des volleys » (dénomination à déterminer) avec un AVS fonctionnel et 
expérimentation du circuit OUTDOOR  

 
Le Bureau Exécutif, après en avoir délibéré, valide la conduite de ce projet en 
deux phases.  

 

V - POLE ADMINISTRATION ET FINANCES 
 

FINANCES  

Eric TANGUY prend la parole et présente le budget prévisionnel 2025 – V2 (Cf. Annexe).  
 
Christian ALBE prend la parole et évoque succinctement les comptes 2024 dont 
l’atterrissage devrait être de 830k €, avant calcul de la part variable de l’enveloppe des 
primes sur objectifs au personnel.  
 
Le budget prévisionnel 2025 et le bilan et les comptes 2024 seront présentés en 
Conseil d’Administration les 11 et 12 avril 2025.  

VI – POLE SECTEUR SPORTIF 
 
 

 Propositions CF Sportive : 
o Réforme des Championnats nationaux (cf. Propositions CFS & Cahier 

des charges) Elite, Nationale 2 et Nationale 3 (projet 2025-2028) 
 
Antoine DURAND prend la parole pour présenter les propositions de la CF Sportive (Cf. 
Annexe).  
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Le Président ayant un rendez-vous quitte la séance et ne prend pas part aux 
votes. 

Le Bureau Exécutif, après en avoir délibéré, valide les propositions de la CF 
Sportive avec les aménagements suivants : 

- Elite F : sans aménagement 
- Elite M :  

o 1 poule de 16 équipes  
o Mettre fin au « brûlage » pour les Coupes de France  

- N2F : avec le système progressif suivant :  
o 2025/2026 : 4 poules  
o 2026/2027 : 5 poules  
o 2027/2028 : 4 poules + 1 CFC  

- N2M : 4 poules de 12 équipes (à voir comment monter à 12 dès 25/26 mais sans 
doute des descentes à geler)  

- N3F : 8 poules de 12 équipes (Wildcards en nombre à prévoir) 
- N3M : 8 poules 12 équipes (Wildcards en nombre à prévoir) 

 
De nouvelles propositions seront présentées en Conseil d’Administration les 11 
et 12 avril 2025.  

 
o Réforme Coupe de France Fédérale (cf. Propositions CFS) avec 

nouvelle formule pour la Coupe de France Fédérale 1 et la création 
d’une coupe de France Fédérale 2. 

 
Antoine DURAND prend la parole pour présenter les propositions de la CF Sportive (Cf. 
Annexe).  
 

Le Bureau Exécutif, après en avoir délibéré, valide les propositions de la CF 
Sportive du nouveau dispositif CDF Nationale et CDF Régionale mais sans la mise 
en place du système de récompense financière présentée.    

En outre, le Bureau Exécutif souhaite voir mise en place une Coupe de France CFC 
Féminine pour créer une dynamique avant la mise en place d’un championnat CFC 
filles prévu pour 2027/2028.  

De nouvelles propositions seront présentées en Conseil d’Administration les 11 
et 12 avril 2025.  

 
 

VII - REMUNERATION DES DIRIGEANTS – Président, Secrétaire Général et 
Trésorier (ARTICLE 12.2 des STATUTS) 

 
Antoine DURAND prend la parole pour présenter les propositions de rémunération émise 
par le Conseil de Surveillance (Cf. Annexe), comme suit :  
 
« Après échanges et discussions le Conseil propose au Conseil d’Administration 
d’indemniser (rémunérer) à hauteur de : 

- Pour le Président : 1 000€ mensuel ; 
- Pour le Secrétaire Général : 1 000€ mensuel ; 
- Pour la Trésorière : 500€ mensuel. 

En outre le Conseil de Surveillance propose de poursuivre la prise en charge par la 
fédération de la mise à disposition du Président à hauteur de 80 % de sa rémunération ». 
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Ces propositions seront présentées pour délibération en Conseil d’Administration 
les 11 et 12 avril 2025.  

 
VIII - APPEL D’OFFRES « ASSURANCES » 

 
Antoine DURAND prend la parole pour faire un point d’avancement et présenter les 
premiers retours des soumissionnaires à l’AO ASSURANCES (Cf. Annexe).  
 
En tout état de cause, le rapport d’analyse des offres détaillé sera transmis au 
Conseil d’Administration de la FFvolley, organe compétent pour délibérer sur cet 
objet.  
 
 

IX - POINTS DIVERS 
 

 Désengagement de « X » (ex-Twitter)  
 
Le Bureau Exécutif, après en avoir délibéré, prend la décision de désengager la 
FFvolley de « X ».    

 
************** 

 
La séance est levée à 13 heures 00 le 29 mars 2025.  
 
De tout ce que dessus, a été dressé procès-verbal signé par le Président et le Secrétaire 
Général de la FFvolley. 
 

 

 
 

Le Président 
Éric TANGUY 

 Le Secrétaire général 
Sébastien FLORENT 
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